
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 06 septembre 
201 7, enregistrée à son secrétariat le 04 octobre 201 7 sous le 
numéro 1609/272/REC-17, par laquelle Monsieur Prosper 
ADJOGAN, médecin-microbiologiste à la retraite, demeurant à 
Cadjèhoun, 04 BP 0045, Cotonou, forme un recours, d'une part, 
en inconstitutionnalité de la mesure du Gouvernement portant 
interdiction des travaux dirigés payants dans les établissements 
publics d'enseignement secondaire, d'autre part, pour faire 
procéder à un contrôle des frais de scolarité dans les 
établissements privés d'enseignement secondaire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'en limitant la mesure 
d'interdiction aux seuls établissements publics d'enseignement 
secondaire, le Gouvernement viole la Constitution en son article 26 
en ce que cela crée une discrimination entre les élèves du privé et 
ceux du public alors qu'ils sont tous victimes de la pratique des 
travaux dirigés dans les établissements d'enseignement ; qu'il 
sollicite dès lors que cette mesure soit étendue aux établissements 






